
 
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
CARIGNAN DE BORDEAUX 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

L'an deux mil vingt-deux, le 20 octobre à 18h30, les membres du Conseil Municipal, 
ont été légalement convoqués en séance ordinaire par Thierry GENETAY, Maire de 
la commune de Carignan de Bordeaux, à la mairie, salle du conseil municipal, 24 
rue de Verdun, 33 360 Carignan de Bordeaux. 

 
CONVOQUÉS : Thierry GENETAY, Isabelle PASSICOS, Christophe COLINET, Aurélie 
LACOMBE, Rémy POINTET, Sandrine ALABEURTHE, Laurent JANSONNIE, Anthony 
BROUARD, Martine LACLAU, Nicolas RAMON, Julia ZIMMERLICH, Charles ARIS-
BROSOU, Karine VIROT, Michel BONNAT, Sylvie LHOMET, Patrice DANIAUD, 
Laetitia GADAIS, Etienne LHOMET, Sandrine LACOSTE, Cédric FLOUS, Cécile 
PEREZ, Pascal LATORRE, Bernard LACAZE, Frank MONTEIL, Véronique ZOGHBI, 
Philippe CASENAVE, Isabelle ELLIES 

 
Excusé(e)(s) et pouvoir(s) :  
Mme Martine LACLAU a donné pouvoir à M. Rémy POINTET, 
M. Nicolas RAMON a donné pouvoir à M. Anthony BROUARD, 
Mme Julia ZIMMERLICH a donné pouvoir à M. Christophe COLINET, 
Mme Cécile PEREZ a donné pouvoir à Mme Isabelle PASSICOS, 
M. Philippe CASENAVE a donné pouvoir à M. Frank MONTEIL, 
Mme Isabelle ELLIES a donné pouvoir à Mme Véronique ZOGHBI. 
          
Excusé(e)(s) :  M. Patrice DANIAUD 
    
Absent(e)(s) : - 
    

Secrétaire de séance : Monsieur Rémy POINTET 
 
 

Délibération 2022-85 
Objet : EPCI et SYNDICATS – Délibération relative à la présentation détaillée du RPQS du 
Syndicat Intercommunal d'Eau Potable et d'Assainissement (SIEA). 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2224-5, ses articles L 1411-13 et ses articles 
D 2224-1 et D 2224-5, 
Considérant la présentation du RPQS du SIEA en « questions diverses » lors de la séance du conseil municipal du 22 
septembre 2022, 
 

Le rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 
(RPQS) est un document produit tous les ans par chaque service d'eau et d'assainissement pour 
rendre compte aux usagers du prix et de la qualité du service rendu pour l'année écoulée. 
 
C'est un document public. Il est dû par toutes les collectivités ayant la charge d’un ou plusieurs 
services publics de l’eau potable, de l’assainissement collectif et/ou de l’assainissement non 
collectif, quelle que soit leur taille ou l'étendue des missions dans les compétences dont elles ont 
la charge. 
 
Le Maire doit présenter au conseil municipal un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public du SIEA destiné notamment à l'information des usagers. 
 
Sur présentation de M. Laurent JANSONNIE, adjoint aux Infrastructures, Bâtiments et Sécurité, 
l’assemblée délibérante devra se prononcer sur ce sujet et acter d’en avoir pris connaissance lors 
de sa présentation en conseil municipal. 
 
Après délibération, le conseil municipal reconnait avoir pris connaissance du Rapport sur le Prix 
et la Qualité des Services publics de l’eau potable et de l’assainissement su SIEA. 

Nombre de membres : 
 
- En exercice : 27 
- Présents : 20 
- Votants : 26 
- Procuration(s) : 6 
- Absent(s) excusé(s) : 1 
- Absent(s) : - 
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Date de convocation : 
Le 14 octobre 2022 
 

Date d’affichage : 
Le 14 octobre 2022 
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Détail du vote :  ❑ …….  « Pour » 

❑ …….  « Contre » 
❑ …….   Abstentions 

    …….  Unanimité des présents 
 

 
         Le Maire de Carignan de Bordeaux, 
         Thierry GENETAY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire, 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège de la collectivité, 
Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 


